
Avez-vous rencontré la direction d’école ? Avant de pouvoir présenter une demande 
d’exemption, rencontrer individuellement la direction de l’établissement. Toute demande présentée sans avoir au 
préalable rencontré la direction de l’école sera automatiquement rejetée. 
    Oui Préciser la date : 
    Non 

Informations sur le demandeur 
Nom : Prénom : 

Adresse courriel : 

Numéro de téléphone : 

Informations sur l’élève visé par la demande  
Nom : Prénom : 

DDN : 
École fréquentée : Groupe repère : 

Motif(s) sur lesquels(s) est la demande 
   L’activité ou le contenu pourrait causer un tort psychologique à mon enfant  
   L’activité ou le contenu pourrait porter atteinte à une liberté ou à un droit fondamental garantis par les 
chartres canadienne et québécoise. Préciser lesquel(s)  exemple religion :  

Activité ou contenu visé par la demande. *Une demande d’exemption ne peut viser qu’une activité ou 
un contenu à la fois.  

Activité ou contenu              Date  
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La demande d’exemption complète (formulaire et pièces au soutien de la demande obligatoire) doit être 
envoyée au directeur de l’établissement fréquenté par l’élève.

Documents obligatoires à fournir  

Pour être complète, une demande doit obligatoirement comprendre : 

   Le présent formulaire dûment complété et signé. 

 Pour une demande basée sur le tort psychologique :

   Un avis écrit d’un professionnel au sens du Code des professions (RLRQ, chapitre C-26) compétent en 
la matière qui confirme le tort psychologique ; 

ou 

   une déclaration assermentée du parent si l’établissement possède déjà l’information au dossier de 
l’élève dans laquelle il atteste que l’activité ou le contenu visés par sa demande d’exemption risque de 
causer un tort psychologique à l’élève, en précisant la nature du tort psychologique appréhendé. 

 Pour une demande basée sur une atteinte à une liberté ou à un droit fondamental :

   une déclaration assermentée (maximum deux (2) pages) expliquant le sérieux de la demande : sous 
forme énumérative, vous décrivez les faits qui motivent votre demande. Il est important de clairement 
indiquer en quoi l’activité ou le contenu visé par la demande pourrait porter atteinte à l’élève. Il ne s’agit 
pas d’indiquer uniquement l’atteinte à un droit ou à une liberté.  
* Le demandeur peut également joindre toutes pièces justificatives supplémentaires qu’il juge pertinentes
aux fins de sa demande.

Solution recherchée 
Je souhaite que mon enfant : 
   demeure dans la salle de classe sans participer au cours ; 
   ne participe pas à cette activité et que je vienne le chercher ; 

 autres, préciser : 

Signature du demandeur 

Je,          déclare que les renseignements de ce formulaire sont vrais au 
meilleur de ma connaissance.  

Signé ce,             à       . 

 Signature 
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